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,s technologies échangés en vertu du présent
Sà des tierces parties, qu'elles soient publiques
rite préalable de la Partie qui fournit ces
ies.

ARTICLE 8

ifique et garanties de PAIEA

que les mnatières, les matières nucléaires, les
es technologies transférés en vertu du présent
s, soient utilisés à des fins pacifiques et non


